
HONORAIRES TTC Immobilière BRUN SALAT                                       

Barème d'honoraires de négociation en vigueur à compter du 1er Juin 2024 

Montant de la vente (1)…………………………… Montant TTC des honoraires (2) 

 Prix net vendeur                                                   A la charge de l’acquéreur 

De 0 € à 19 999 €……………………………………….  2 000,00 €  

De 20 000 € à 29 999 €………………………………. 3 000,00 €  

De 30 000 € à 39 999 €……………………………….  4 000,00 € 

 De 40 000 € à 59 999 €……………………………… 5 000,00 €  

De 60 000 € à 69 999 €………………………………. 6 000,00 €  

De 70 000 € à 89 999 €………………………………. 7 000,00 €  

De 90 000 € à 109 999 €………………………………7 500,00 €  

De 110 000 € à 119 999 €……………………………8 000,00 € 

De 120 000 € à 139 999 €…………………………... 8 750,00 € 

De 140 000 € à 159 999 €…………………………... 9 500,00 €  

De 160 000 € à 189 999€…………………………...10 000,00 €  

De 190 000 € à 209 999 €……………………………11 000,00 €  

De 210 000€ à 229 999 €……………………………12 000,00 €  

De 230 000 € à 249 999 €…………………………..13 000,00 €  

De 250 000 € à 269 999 €…………………………..14 000,00 €  

Au-delà 270 000 €………………………………………….  5 % 

 (1) Prix net vendeur  

(2) A la charge de l’acquéreur 

 

ESTIMATION (avis de valeur) : 120 € TTC 

Honoraires de LOCATION :    

Honoraires de location dus par le propriétaire : 90 % du mois de loyer hors charge TTC.  

Honoraires de constitution du dossier (entremise, visite, rédaction du contrat) : 45 % du loyer hors charge TTC.  Honoraires d’état des lieux 

d’entrée : 45 % du loyer hors charge TTC. 

Honoraires de rédaction du contrat et état des lieux sans entremise et sans visite : 60 % du loyer hors charge TTC 

 

Honoraires de location dus par le locataire : 85 % du mois de loyer hors charge TTC.   

Honoraires de constitution du dossier (visite, rédaction du contrat) : 45 % du loyer hors charge TTC. Honoraires d’état des lieux d’entrée : 40 

% du loyer hors charge TTC. 

 


